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Québec, le 28 avril 2003

À l'attention des denturologistes

Nouveaux tarifs de prothèse dentaire acrylique
et nouveaux services dentaires

Ce communiqué fait suite au communiqué 017 du 17 avril dernier. Voici les tableaux des
nouveaux tarifs de prothèse dentaire acrylique et des nouveaux services dentaires dans les cas
d’abandon de traitement par la personne assurée.

Vous devez facturer ces nouveaux tarifs à compter du 3 mai 2003.

Nous vous rappelons qu’au paiement du 23 mai 2003, les services facturés depuis le 1er avril
2003 seront ajustés par la Régie en fonction des nouveaux tarifs.

Prothèse dentaire acrylique

Confection (complète et partielle)
Code d’acte Tarif Code d’acte Tarif Code d’acte Tarif

51100 518,00 51110 667,00 51120 916,00
52240 236,00 52250 236,00 52260 434,00

Remplacement suite à une chirurgie (complète et partielle)
Code d’acte Tarif Code d’acte Tarif Code d’acte Tarif

51101 518,00 51111 667,00 51121 916,00
52241 236,00 52251 236,00 52261 434,00

Regarnissage ou réparation
Code d’acte Tarif Code d’acte Tarif Code d’acte Tarif

56100 159,00 56101 159,00 55101 40,00
55102 40,00 55201 86,00 55202 86,00
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Abandon du traitement par la personne assurée

Code d’acte Libellé Tarif

51102
51112
51122

52242
52252
52262

Rémunération pour la prothèse lors de l’abandon du traitement par
la personne assurée :

Complète
- supérieure
- inférieure
- supérieure et inférieure

Partielle
- supérieure avec ou sans crochets ou appuis
- inférieure avec ou sans crochets ou appuis
- supérieure et inférieure avec ou sans crochets ou appuis

AVIS : Indiquer le code d’acte correspondant à la prothèse facturée.
Pour la case C.S., voir le point 3.2.6 sous l’onglet « Rédaction de la
demande de paiement ».

C.S.
C.S.
C.S.

C.S.
C.S.
C.S.

Nouveaux services en attente de modification réglementaire

Les services d’ajout de structure à une prothèse partielle, maxillaire supérieur et maxillaire
inférieur, feront l’objet d’une modification réglementaire. Nous vous ferons parvenir les codes
d’acte correspondants dans un prochain communiqué.

Veuillez prendre note que les communiqués sont datés du
jour du dépôt dans le site Internet de la RAMQ; le
décalage entre cette date et la date de réception est
occasionné par les délais d’impression et d’expédition.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle


